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Légalité, déclassement, ridicule.

  

Dans un certain blog, qui voudrait faire penser à une émission de Karl Zéro sans toutefois se
hisser à son niveau, l'opposition a été interpellée sur le fait qu'elle a recours aux contrôle de
légalité de l’État, chaque fois qu'elle le juge nécessaire. La majorité n'a pas le monopole de la
légalité, l'opposition non plus, cela est du ressort des services de la préfecture. L'opposition ne
fait donc que son devoir en cherchant à s'assurer que les décisions prises le sont dans le
respect de la loi.

    
  

Dans le cas relevé par ledit blog, il s'agissait de déclasser et vendre dans une même
délibération trois parcelles appartenant au domaine public de la commune.
Puisqu'il nous faut mettre les points sur les « i », nous rappellerons ici que le déclassement doit
être pris, et les délais de recours purgés, avant de pouvoir délibérer sur la vente d'un tel bien.
On cherche à nous ridiculiser en avançant une soi-disant jurisprudence Wallerich qui
permettrait de se dispenser d'une double délibération. Mais le ridicule se retourne contre
l'auteur de l'article car, si cette jurisprudence existe bien (CE 15 juin 1998 M. Wallerich), elle ne
concerne que le déclassement et la vente de voiries, ce qui n'était pas le cas pour les trois
parcelle boïennes concernées.
Quand on veut se référer à une jurisprudence, il est bon de la lire jusqu'à la dernière ligne.
Pour conclure, nous dirons simplement que pour ce qui est du « ras des pâquerettes » les
mâles rires graveleux de certains membres de la majorité se suffisent à
eux-mêmes.{jcomments on}
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